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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Question relative aux expérimentations de la police de sécurité du quotidien
Question écrite n° 4458

Texte de la question

M. Raphaël Gérard appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les difficultés
rencontrées sur le terrain par les forces de police dans la mise en œuvre de contraventions visant à lutter contre
les incivilités. Les concertations locales avec les acteurs de la sécurité en Charente-Maritime ont, en effet, mis
en évidence un certain nombre d'obstacles à la bonne conduite d'opérations de police au quotidien. Il a
notamment été observé que les forces de police sont aujourd'hui dans l'incapacité de faire face aux problèmes
posés par l'occupation illégale de terrain privé ou public par des populations nomades du fait de la dissimulation
des plaques d'immatriculation. Or l'identification des véhicules est une condition nécessaire à la fois pour rédiger
un rapport de constatation permettant de saisir le préfet et pour verbaliser un véhicule lorsque celui-ci est en
situation de stationnement. Ainsi, la mise en œuvre d'une contravention permettant de sanctionner le défaut de
visibilité de plaque d'immatriculation, y compris sur les terrains privés ou publics, pourrait s'avérer pertinente
pour résoudre le problème. En outre, l'application de l'article R. 15-33-29-3 du code de procédure pénale
permettant de sanctionner par une contravention le non-respect des arrêtés municipaux est aujourd'hui rendue
inefficace à la fois par la lourdeur administrative et l'engorgement des parquets puisqu'elle celle-ci nécessite
l'intermédiation du procureur de la République. Aussi, la forfaitisation de ces contraventions est une piste
intéressante qui pourrait permettre aux agents de police de les relever par procès-verbal électronique. En
octobre 2017, lors de son déplacement en Charente-Maritime, le ministre de l'intérieur avait affirmé sa volonté
de lancer une expérimentation des polices de sécurité du quotidien dès le début de cette année afin de
développer une démarche de résolution de problèmes rencontrés par nos forces de l'ordre. Dans ce cadre, il
appelle sa bienveillance sur les pistes de réflexion énoncées par les acteurs locaux.

Texte de la réponse

Dans son discours du 18 octobre 2017 aux forces de sécurité intérieure, le Président de la République a fixé les
principes et objectifs de la politique de sécurité, qui repose sur des moyens accrus, mais aussi sur de nouveaux
modes d'action, avec pour objectif de répondre toujours plus efficacement aux défis sécuritaires et aux attentes
de la population, et de donner aux forces de sécurité intérieure les moyens et les méthodes pour agir encore
plus efficacement. Au-delà des moyens humains, matériels et technologiques supplémentaires qui seront fournis
aux forces de l'ordre, un cadre d'action renouvelé est ainsi indispensable. Tel sera le sens, en particulier, de la
police de sécurité du quotidien, qui sera une police mieux équipée, plus connectée, « sur-mesure » pour
répondre aux spécificités des territoires, plus proche de la population et activement engagée sur le plan
partenarial avec l'ensemble des acteurs de la prévention et de la sécurité. Cette réforme sera nécessairement
articulée et concomitante avec celle de la procédure pénale. En effet, pour la réussir, et de manière plus
générale pour redonner du sens à l'action policière et optimiser le potentiel opérationnel, il est nécessaire de
rendre plus effective la réponse pénale et de supprimer les contraintes administratives qui entravent l'action des
policiers et des gendarmes ou les détournent de leurs priorités opérationnelles. La poursuite des efforts engagés
depuis plusieurs années pour réduire les « tâches indues » est donc une priorité. Mais il est aujourd'hui aussi
essentiel d'alléger une procédure pénale devenue trop complexe, au point de conduire à un certain
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découragement des fonctionnaires, à une perte d'attractivité de la filière « investigation » et à une fragilisation de
la sécurité juridique des enquêtes. Afin de simplifier la procédure pénale et donner aux policiers et aux
gendarmes les moyens d'être plus efficaces sur le terrain, ainsi que pour rendre effective la réponse pénale,
diverses pistes sont examinées. Il convient aussi de doter les forces de l'ordre d'instruments adaptés à la réalité
du terrain, qui leur permettent d'apporter des réponses rapides et effectives aux infractions mineures participant
au sentiment d'insécurité des Français. De nouveaux instruments de réponse pénale doivent donc être élaborés,
en particulier la possibilité de sanctions immédiates par le biais de la « forfaitisation » de certaines infractions.
Cette ambition est l'un des axes des « chantiers de la justice » lancés par le ministère de la justice le
5 octobre 2017. Un travail conjoint intérieur/justice a été engagé dans ce cadre. Afin que cette démarche
aboutisse à des résultats concrets, des acteurs de terrain (policiers, gendarmes et magistrats) y ont été
associés. Les rapports des cinq « chantiers de la justice », dont celui sur l'amélioration et la simplification de la
procédure pénale, ont été rendus au ministre de la justice le 15 janvier 2018. Les propositions formulées
soulignent l'importance d'alléger les nombreuses règles et formalités qui complexifient le travail des enquêteurs.
De nombreuses recommandations ont été émises : alléger les formalités des premières 48 heures de la garde à
vue ; étendre la durée de l'enquête de flagrance ; clarifier et étendre le régime des techniques spéciales
d'enquête ; étendre les pouvoirs des agents de police judiciaire ; simplifier les règles d'habilitation des officiers
de police judiciaire ; etc. Le développement de la forfaitisation est également recommandé. Ces travaux vont
nourrir le projet de loi de programmation de la justice qui sera présenté au Parlement au printemps 2018. Dans
le même objectif de modernisation, les ministres de l'intérieur et de la justice ont lancé des travaux conjoints
pour conduire un projet de transformation numérique de la chaîne pénale, dans un souci d'amélioration du
service rendu à la population, de simplification et de modernisation des méthodes et outils de travail. Une «
équipe projet » conjointe ministère de l'intérieur/ministère de la justice a été constituée afin de définir dès la fin
mars 2018 les premières orientations de la dématérialisation en s'appuyant sur les besoins opérationnels des
policiers, des gendarmes et des magistrats, tout en prenant en compte la participation d'autres acteurs de la
procédure. L'ensemble de ces mesures permettront de recentrer les policiers sur la conduite des enquêtes, en
les déchargeant de nombreuses tâches administratives. Les policiers pourront ainsi être plus présents sur le
terrain, au contact de la population, au bénéfice de la sécurité de tous.
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